
Paiement par CB dans le cadre des animations Téléthon

La solution I-ZETTLE
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• L’AFM souhaite proposer aux organisateurs d’animations Téléthon une  
solution pour accepter des paiements dématérialisés (CB) lors des 
animations

• L’AFM souhaite proposer une solution simple d’utilisation et des coûts 
réduits

• La solution I-ZETTLE répond à ce besoin.
I-ZETTLE est une société suédoise (2010) implantée dans différents pays européens et soutenue par PAYPAL.

Objectifs



Comment ça marche ?

Le terminal de paiement I-ZETTLE (reader 2) est un boitier qui  
permet d’accepter des paiements par CB (avec et sans contact)

Pour fonctionner il est associé, en bluetooth, à un smartphone qui 
utilise l’app I-ZETLLE (I-ZETTLE GO : disponible sur IOS et ANDROID)



Le smartphone et le boitier 
sont reliés en bluetooth

Le montant du paiement est 
indiqué sur l’app i-zettle du 
smartphone 

Indiquer carte comme moyen 
de paiement sur le 
smartphone

Le terminal de paiement 
demande de poser (sans 
contact) ou d’insérer la carte Le paiement est accepté

Sans contact
Avec 
identification



Qui peut utiliser cette solution?
Les personnes morales (sociétés ou associations)

Les personnes physiques (particuliers)

Pour quels paiements?
Uniquement les recettes (ventes)

Les dons sont exclus des paiements avec cette solution

Territoires couverts
La solution I-ZETTLE est disponible (pour le moment) uniquement en métropole 
(l’organisation doit avoir son siège social en métropole).

Les paiements à l’étranger ne sont pas possibles pour le moment 



Quels sont les coûts ?

19 € HT (prix spécial Téléthon) pour l’achat du terminal de 

paiement (reader2). L’organisation peut ensuite utiliser ce terminal pour ses autres opérations.

1,75% du montant des transactions : frais I-ZETTLE

Pas de frais d’abonnement, ni de dossier



La marche à suivre ….



Pour bénéficier de l’achat à prix réduit, utilisez le lien d’inscription présent sur le site AGIR

La création du compte doit être effectuée par un responsable de l’association/société

1- j’active le lien d’inscription pour bénéficier de l’offre à prix réduit et je crée le 
compte I-ZETLLE de mon organisation. 

2- Je complète le formulaire et je transmets les pièces demandées

3- J’attends la validation de l’inscription par I-ZETTLE 
(si les informations et les pièces sont conformes quelques jours suffisent)

5- A réception du terminal de paiement je peux encaisser des paiements CB

4- Dès que mon inscription est validée par I-ZETTLE, je peux commander 
mon terminal de paiement (Reader2) à partir de mon compte I-ZETTLE.



La Remontée des Fonds….



La Remontée des fonds

1- Recettes collectées 
par CB lors de 

l’animation

4- les recettes collectées 
peuvent être utilisées par 

l’organisateur pour 
rembourser des fournisseurs

5- Le solde des recettes est transmis par chèque à l’AFM (à l’ordre 
de l’AFM-TELETHON) avec les autres éléments de la RDF.

2- Les sommes sont 
versées sur le compte

I-Zettle de l’organisation

3- L’organisateur fait virer 
le montant collecté (-frais) 
sur le compte bancaire de 

son organisation Compte bancaire 
de l’organisation



Les infos utiles
Pour bénéficier de l’achat à prix réduit du terminal de paiement il est 

nécessaire d’utiliser le lien d’inscription Téléthon :

Vous souhaitez assister à un webinaire sur la solution proposée
contactez votre coordination.

Sur le net des vidéos de la solution :

https://www.youtube.com/watch?v=mbVXgDPjbJI

https://vimeo.com/256574334

https://www.youtube.com/watch?v=mbVXgDPjbJI
https://vimeo.com/256574334

